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Plus d’informations sur www.auto-ecole-poste.fr

POUR TOUS LES 
PERMIS 

(hors 125CM3)

- 2 e-photos obligatoires (Code photo* et 2 photos au format ANTS**).

- 1 photocopie carte d’identité ou passeport recto / verso + celle des parents si mineur.

- 1 photocopie attestation de recensement (si +16 ans) ou JDC*** (si +17 ans).

- 1 justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture edf, eau, impôts au choix).

- 1 attestation d’hébergement si le justificatif de domicile n’est pas au nom du candidat avec 

la photocopie de sa carte d’identité et le livret de famille.

- 1 photocopie recto/verso de tous les autres permis existants (AM, 125,..).

AM(ex-BSR) - en plus :  ASSR**** 1 ou 2 (pour ceux nés après le 1er janvier 1988)

125cm3 - 1 photocopie du permis de conduire
- 1 photo d’identité « papier »*****

QUELS SONT LES 
DOCUMENTS À FOURNIR  ?

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSÉ
* Code photo : code pour la préfecture composé de chiffres et de lettres écrit sur la plaquette des photos.

** ANTS (Agence Nationale des Titres Sécurisé) : site web de l’état pour l’enregistrement officiel des dossiers. Cocher cette 
option au photomaton pour avoir le «code photo».

*** JDC (Journée d’Appel à la Défense) : journée organisée par l’armée obligatoire.

**** ASSR (Attestation Scolaire de Sécurité Routiere) :  ASSR1 obtenu en classe de 5ème, ASSR2 obtenu  en classe de 3ème. 
Cette attestation est un mini code de la route réalisé au collège.

***** Photo identité «papier» : photo d’identité sans Code photo* qui sera apposer sur la carte 125.


